
 
                

 

 

 

 

Téléphone : 04 68 34 55 57 – Fax : 04 68 51 21 29 
 
 
 

¨ L'adhésion prend effet au 1er du mois suivant de la demande. 
 

¨ L'adhésion est annuelle, renouvelable par tacite reconduction. 
 

¨ Aucun dossier ou questionnaire médical. 
 

¨ Les adhérents bénéficient du tiers payant auprès des pharmacies, des laboratoires et des 
établissements hospitaliers privés ou publics. 

 
¨ Cotisation : elle peut être prélevée mensuellement sur le compte bancaire ou postal de 

l'adhérent. 
 
¨ Pas de délai de carence 

 
Documents à fournir : 

 
 Le bulletin d'adhésion ci-joint dûment complété et signé, 

 
 Une photocopie de la carte d'identité ou du livret de famille, 

 
 Justificatif de domicile (datant de moins de 3 mois) 

 
 Justificatif d’adhésion auprès de l’association des habitants du RIBERAL « ACTSO66 » 
Personne à contacter : Mme Yola GUEGUEN VAILLANT 
06.60.15.27.11  actso66@gmail.com -http://www.actso66.com 

 
 Une photocopie de l'attestation  de sécurité sociale 

 
 L’autorisation de prélèvement complété, daté, signé et accompagné d'un RIB si vous 

souhaitez que la cotisation soit prélevée mensuellement (en bas du bulletin d’adhésion), 
 

 Le règlement du premier mois de cotisation, par chèque ou espèces. 
 
 

 

Documents à fournir  
ADHESION A LA  

MUTUELLE DE VILLAGE 
CANTON DU RIBERAL 


